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 n° 271 372 du 19 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 

Avenue Louise, 54/3ème étage 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 décembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, tendant 

à la suspension et l’annulation de « la décision refusant la prolongation de l’autorisation de séjour basée 

sur l’article 9ter » et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 29 novembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. DE WOLF, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique au cours du mois d’avril 2015 munie du passeport 

revêtu d’un visa court séjour (type C) valable du 23 mars au 15 septembre 2015. 

 

1.2. Le 17 mars 2016, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été actualisée en 

date du 17 octobre 2016, du 28 décembre 2016 et du 5 juillet 2017.  

 

1.3. Le 4 août 2016, la partie défenderesse a pris une décision d’octroi d’un séjour temporaire d’une 

durée d’un an au bénéfice de la partie requérante.  
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1.4. Le 20 juillet 2017, la partie requérante a sollicité la prorogation de son autorisation de séjour.  

 

1.5. Le 31 juillet 2017, la partie défenderesse a pris une décision de prorogation du titre de séjour de la 

partie requérante jusqu’au 4 août 2019.  

 

1.6. Le 20 juin 2019, la partie requérante a sollicité la prorogation de son autorisation de séjour. 

 

1.7. Le 3 octobre 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prorogation du séjour de 

la partie requérante ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à son encontre. Par un arrêt 

n°233 463 du 3 mars 2020, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a constaté le 

retrait de ces décisions et a rejeté le recours introduit à leur encontre.  

 

1.8. Le 29 novembre 2019, la partie défenderesse a pris une seconde décision de refus de prorogation 

du séjour de la partie requérante ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à son encontre. 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 9 décembre 2019, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de refus de prorogation d’une autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) 

 

« Motif(s) :  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Madame [F.O.A.], de nationalité Tchad [sic], invoque son problème de santé, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des 

Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour 

l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers le Tchad, pays d’origine de la requérante.  

 

Dans son avis médical remis le 28.11.2019 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée, souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car, 

les soins médicaux requis existent et sont maintenant accessibles au pays d’origine. Cette accessibilité 

des soins constitue un changement radical et durable de la situation médicale avec notamment la 

gratuité de la dialyse.  

 

Par conséquent, d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine.  

 

Etant donné que les conditions sur base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou 

ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical 

et non temporaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007). Il n’y a donc plus lieu 

de prolonger le séjour de la requérante.  

 

De ce point de vue donc, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, le Tchad.  

 

Dès lors,  

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou  

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne.  

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  
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Par ailleurs, l’intéressée invoque la situation au pays d’origine en s’appuyant sur le Rapport de l’Agence 

Française de Développement et l’Association Tchadienne pour le bien-être familial qui dénoncent, entre 

autres, le problème de disponibilité des soins surtout pour les femmes, le carence d’infrastructures, de 

moyens financiers, du personnel qualifié, d’équipements médicaux, et de système de référence des 

patients…L’accessibilité pécuniaire aux soins de santé est problématique au Tchad. La requérante n’a 

plus de ressources financières au Tchad. Son mari était commerçant, et est déjà décédé. La requérante 

a un enfant en Belgique qui la prend en charge et d’autres connaissances prêtes à lui venir en aide.  

Notons d’emblée qu’il s’agit d’une situation générale et que cet élément général ne vise pas 

personnellement la requérante (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En l’espèce, la requérante ne démontre 

pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien ses allégations 

de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009).  

Soulignons aussi que le fait que la situation de l’intéressée dans son pays d’origine serait moins 

favorable que celle dont elle jouit en Belgique n’est pas déterminant du point de vue de l’article 3 de la 

Convention (CEDH, Affaire D.c. Royaume Unis du 02 mai 1997, §38).  

Signalons en plu que l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en 

fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer 

sur son territoire (Cfr. Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, www.echr.coe.int).  

Enfin, l’intéressée invoque les éléments non médicaux, notamment, le fait d’avoir un enfant qui la prend 

en charge et les connaissances qui lui viennent en aide quand c’est nécessaire. Signalons que 

l’introduction de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à 

distinguer entre deux procédures, d’un côté l’article 9ter qui est une procédure unique pour les étrangers 

séjournant en Belgique et qui sont atteints d’une affection médicale et de l’autre, l’article 9bis qui est une 

procédure pour les étrangers séjournant en Belgique qui peuvent se prévaloir de circonstances 

exceptionnelles leur permettant d’obtenir un titre de séjour sur base de raisons humanitaires. Etant 

donné que les éléments non-médicaux invoqués ne relèvent pas du contexte médical de l’article 9ter, 

une suite ne peut leur être réservée.  

 

Les soins sont donc disponibles et accessibles au Tchad.  

 

Vu que la requérante a déjà été radiée d’office, il faut contacter la direction régionale du Registre 

National afin de réaliser la radiation pour perte de droit au séjour. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué)  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, a 

été refusée en date du 29.11.2019. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 4 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 9ter, 13 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 17 mai 

2007), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des « principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation 

avec soin d’une décision administrative », et de  « l’obligation de diligence et de prudence dans la prise 

de décision », ainsi que du « défaut de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du 

dossier » et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.1.2. A l’appui d’une première branche, la partie requérante fait valoir que sa situation médicale ne 

s’est pas améliorée depuis 2016, mais a empiré et qu’il en est de même en ce qui concerne sa situation 

financière dès lors qu’elle perçoit désormais le revenu d’intégration sociale.  
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Elle relève également que le seul élément nouveau sur lequel se fonde la partie défenderesse pour 

refuser de prolonger son autorisation de séjour ressort de deux articles de presse.  

 

En ce qui concerne l’article intitulé « Vivre à tout prix par la dialyse à N’Djaména », elle reproche 

notamment à la partie défenderesse d’en faire une lecture partielle et d’affirmer que ce document établit 

la gratuité de la dialyse au Tchad alors que la phrase complète dans laquelle est reprise cette 

affirmation est la suivante : « « bien que l’Etat tchadien ait rendu la dialyse gratuite, il faut retenir que le 

patient doit débourser au moins 50.000 francs CFA par mois pour son traitement s'il est un diabétique 

ou hypertendu. « c 'est lourd comme budget pour un tchadien au vu de notre salaire minimum 

interprofessionnel garanti (smig) qui n’est pas au-delà de 65.000 francs Cfa », déplore Dr Ibrahim 

Mahaat. Et le patients sont unanimes sur ce point. « un pauvre ne peut jamais se faire soigner à la 

dialyse vu ce montant à débourser par mois juste pour les médicaments » […] ». Elle soutient qu’on ne 

peut déduire de cette phrase et de cet article que les circonstances auraient changé de manière durable 

et non temporaire depuis 2018. Elle ajoute qu’il ressort du même article que les soins qui lui sont 

nécessaires ne sont pas accessible et cite notamment les extraits suivants :  

«  

- « « […] l'insuffisance rénale en phase terminale est une maladie qui réduit une vie à néant puisque 

la personne atteinte ne peut rien faire comme travail mais dépend uniquement des autres. Et elle 

est coûteuse », indique un garde malade » 

- « pour tout ce nombre, l’Hôpital général de référence nationale a des places très limitées puisqu’il 

ne dispose que de huit machines pour la dialyse. L'unité d'hémodialyse de l’hôpital de la 

Renaissance, elle, coûte chère. Et d’ailleurs, pour toutes les deux unités (Hgrn et Renaissance), il y 

a moins de 20 machines pour une population de 15 millions d'habitants. « Imaginez que le Tchad a 

un besoin annuel de 2000 à 3000 patients à dialyser. Voyez-vous le gap qui reste à combler ? C 

'est difficile de voir mes patients au stade terminal alors que je n’ai pas de la place pour les mettre. 

C 'est donc de la souffrance psychologique chez le patient, les parents et chez moi le médecin ». » 

 

En ce qui concerne l’article publié le 18 octobre 2019 intitulé « Tchad : deux ONG soulagent des 

personnes en situation d’insuffisance rénale », elle relève que ce document n’analyse pas l’accessibilité 

(notamment financière) des séances de dialyses au Tchad alors qu’il s’agit du problème qu’elle invoque 

depuis l’introduction de sa demande et estime que cet article ne répond pas aux problèmes 

d’accessibilité invoqués et confirmés par l’article cité supra. Elle fait valoir que la circonstance que le 

Ministre tchadien aurait déclaré que « la prise en charge des personnes en situation de dialyse est 

intégrée dans la gratuité des soins d’urgence au Tchad » ne peut satisfaire aux exigences de motivation 

incombant à la partie défenderesse, dans la mesure où les sources citées par la partie défenderesse 

elle-même ainsi que les arguments invoqués à l’appui de sa demande et de ses compléments tendent à 

indiquer le contraire et se recoupent.  

 

Elle en déduit que le changement de circonstances allégué n’est pas démontré ni motivé dans l’acte 

attaqué et que la partie défenderesse viole les articles 9ter, 12 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, 

l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et les principes généraux de bonne administration cités au 

moyen.  

 

A l’appui d’une seconde branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas 

procédé à une analyse minutieuse des sources citées et de n’avoir pas pris en compte l’ensemble des 

éléments pertinents du dossier. Elle soutient ainsi que les renseignements sur lesquels la partie 

défenderesse fonde son examen de l’accessibilité des soins sont purement théoriques et n’évoquent 

pas son cas particulier.  

 

Elle précise sur ce point avoir déposé des documents relatifs à sa situation personnelle notamment au 

niveau financier et invoquait le cout des soins en affirmant que ceux-ci ne lui seraient pas accessibles 

financièrement au vu de ses besoins et des ressources dont elle pourrait disposer. Elle reproche au 

fonctionnaire médecin de ne pas répondre à ces arguments et de se contenter de paraphraser ceux-ci 

sans y apporter d’élément de réponse. Elle estime dès lors que cette absence de réponse ne lui permet 

pas de comprendre les motifs de l’acte attaqué.  

 

Elle ajoute qu’il est erroné et stéréotypé d’affirmer que « les éléments cités ont un caractère général et 

ne visent pas personnellement la requérante (CCE 23.040 du 16.02.2009). En l'espèce, la requérante 

ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et n 'étaye en rien 

son allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n° 23.771 du 26.02.2009) » et 
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estime que ces considérations semblent procéder d’une série de « copier/coller » incohérents. Elle fait 

également valoir que les sources citées par la partie défenderesse elle-même tendent à confirmer ses 

arguments concernant l’inaccessibilité des soins et sont, en tout état de cause, insuffisantes pour 

affirmer que les soins seraient effectivement accessibles.  

 

2.2.1. Sur cet aspect du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément 

au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de 

séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que cette 

disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié 

fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour 

leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34).  

 

Aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, « L’étranger qui a été autorisé à un séjour 

limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son 

séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette autorisation 

a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire. 

Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical 

et non temporaire ».  

 

S’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, dont la violation est invoquée dans la deuxième 

branche du moyen, il est de jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts 

n°97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle 

qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui 

ont déterminé l’acte attaqué, et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite, 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Cette même jurisprudence enseigne également 

que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître 

de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 

décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le 

cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens, RvSt, 

n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

2.2.2. En l’espèce, dans son avis médical du 1er août 2016 - ayant donné lieu à la décision d’octroi d’une 

autorisation de séjour temporaire visée au point 1.3. du présent arrêt - le fonctionnaire médecin avait 

considéré que « Le certificat et les rapports médicaux fournis permettent d’établir que l’intéressée 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique, de telle sorte que d’un point de vue médical, un retour au pays d’origine est contre-indiqué car 

l’accessibilité des soins pour cette requérante ne peut être assurée ». Cette position a été réitérée dans 

l’avis médical établi par le même médecin en date du 24 juillet 2017 qui a donné lieu à la décision de 

prorogation de l’autorisation de séjour de la partie requérante visée au point 1.5. du présent arrêt.  

 

L’acte attaqué est, quant à lui, fondé sur un avis du fonctionnaire médecin daté du 28 novembre 2019 et 

joint à cette décision, lequel mentionne que la partie requérante est atteinte d’ « Insuffisance rénale 

terminale traitée par dialyse », pathologie pour laquelle il estime que les traitements et suivis 

nécessaires sont disponibles et accessibles au Tchad.  
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Afin d’établir l’accessibilité du traitement, le fonctionnaire médecin indique que « […] l'Etat tchadien a 

rendu la dialyse gratuite » en se fondant sur un document intitulé « Vivre à tout prix par la dialyse à 

N’Djaména » daté du 24 juillet 2019 et publié sur le site internet « https://dworaczek-

bendome.org/v2/2019/07/24/vivre-a-toul-prix-par-la-dialyse-a-ndjamena/ ».  

 

Or, à l’instar de la partie requérante, le Conseil constate que le fonctionnaire médecin a fait une lecture 

partielle de ce document qui ne répond pas adéquatement à l’argument invoqué par la partie requérante 

dans sa demande visée au point 1.2. du présent arrêt tenant à l’accessibilité financière de son 

traitement au Tchad. Une simple lecture du contenu de ce document révèle en effet que l’affirmation de 

la gratuité de la dialyse au Tchad est immédiatement suivie par les constats suivants « […] il faut retenir 

que le patient doit débourser au moins 50 000 francs Cfa par mois pour son traitement s’il est un 

diabétique ou hypertendu. « C’est lourd comme budget pour un tchadien au vu de notre salaire 

minimum interprofessionnel garanti (smig) qui n’est pas au-delà de 65 000 France Cfa », déplore Dr 

Ibrahim Mahamat. Et les patients sont unanimes sur ce point « un pauvre ne peut jamais se faire 

soigner à la dialyse vu ce montant à débourser par mois juste pour les médicaments », s’offusque dame 

Mariam venue de Sarh, au sud du pays pour les consultation ».  

 

Le Conseil observe dès lors que la partie défenderesse avait connaissance du coût effectif du traitement 

nécessaire à la partie requérante ainsi que du fait que celui-ci représente 75 % du salaire minimum 

garanti au Tchad.  

 

En outre, dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante avait précisé être âgée de 72 

ans (soit 75 ans au moment de la prise des actes attaqués), que son mari était décédé, qu’elle ne 

dispose plus de ressources financières au Tchad et ne peut prétendre à une pension en tant que veuve 

en étayant ses affirmations par la production de plusieurs documents dont notamment l’acte de décès 

de son mari et un document relatif aux conditions pour bénéficier d’une pension. Elle avait aussi insisté 

sur le cout du traitement en Belgique qui s’élevait à 32 463,35 € en 2015 en soutenant qu’un tel 

traitement était inaccessible pour une femme âgée, isolée et sans revenus au Tchad.  

 

Sur ce point, le Conseil estime utile de rappeler les termes de l’arrêt Paposhvili c. Belgique de la Cour 

EDH - invoqué en termes de requête - selon lequel « 186. Dans le cadre [des procédures adéquates 

permettant l’examen des éventuelles violations de l’article 3 de la CEDH], il appartient aux requérants 

de produire des éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser que, si la 

mesure litigieuse était mise à exécution, ils seraient exposés à un risque réel de se voir infliger des 

traitements contraires à l’article 3 (Saadi, précité, § 129, et F.G. c. Suède, précité, § 120). Dans ce 

contexte, il y a lieu de rappeler qu’une part de spéculation est inhérente à la fonction préventive de 

l’article 3 et qu’il ne s’agit pas d’exiger des intéressés qu’ils apportent une preuve certaine de leurs 

affirmations qu’ils seront exposés à des traitements prohibés (voir, notamment, Trabelsi c. Belgique, no 

140/10, § 130, CEDH 2014 (extraits)) » (le Conseil souligne). La Cour a également estimé que « […] 

Lorsque de tels éléments sont produits, il incombe aux autorités de l’État de renvoi, dans le cadre des 

procédures internes, de dissiper les doutes éventuels à leur sujet (voir Saadi, précité, § 129, et F.G. c. 

Suède, précité, § 120). L’évaluation du risque allégué doit faire l’objet d’un contrôle rigoureux (Saadi, 

précité, § 128, Sufi et Elmi c. Royaume-Uni, nos 8319/07 et 11449/07, § 214, 28 juin 2011, Hirsi Jamaa 

et autres, précité, § 116, et Tarakhel, précité, § 104) à l’occasion duquel les autorités de l’État de renvoi 

doivent envisager les conséquences prévisibles du renvoi sur l’intéressé dans l’État de destination, 

compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de l’intéressé 

(Vilvarajah et autres, précité, § 108, El-Masri, précité, § 213, et Tarakhel, précité, § 105) » et que cette 

évaluation implique « […] d’avoir égard à des sources générales telles que les rapports de 

l’Organisation mondiale de la santé ou les rapports d’organisations non gouvernementales réputées, 

ainsi qu’aux attestations médicales établies au sujet de la personne malade » (§ 187).  

 

Or, quant à ces éléments l’avis médical du 28 novembre 2019 et l’acte attaqué reproduisent une 

analyse identique consistant tout d’abord à résumer l’argumentation de la partie requérante pour ensuite 

estimer qu’ « […] il s’agit d’une situation générale et que cet élément général ne vise pas 

personnellement la [partie] requérante » et que cette dernière « […] ne démontre pas que sa situation 

individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien ses allégations de sorte que cet 

argument ne peut être retenu ». 

 

Cette motivation ne peut être considérée comme adéquate dans la mesure il découle de ce qui précède 

que l’argumentation de la partie requérante est étayée par les sources sur lesquelles se fonde le 

fonctionnaire médecin dans son avis médical. Le Conseil constate en outre que l’absence de ressources 
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financières dans son pays d’origine invoquée par la partie requérante ainsi que sa situation de femme 

veuve constituent manifestement des éléments de sa situation personnelle et non pas une « situation 

générale ». La partie défenderesse reste également en défaut d’apporter le moindre élément de nature 

à contredire les sources sur lesquelles la partie requérante s’appuie pour démontrer qu’elle ne dispose 

d’aucune ressource dans son pays d’origine.  

 

A titre subsidiaire, le Conseil observe que le document intitulé « Tchad : deux ONG soulagent des 

personnes en situation d’insuffisance rénale » publié le 18 octobre 2019 sur le site « tchadinfos.com » 

est à mettre en perspective avec l’autre source sur laquelle le fonctionnaire médecin entend se fonder 

selon laquelle « L'unité d'hémodialyse de l’hôpital de la Renaissance, elle, coûte chère. Et d’ailleurs, 
pour toutes les deux unités (Hgrn et Renaissance), il y a moins de 20 machines pour une population de 

15 millions d'habitants. « Imaginez que le Tchad a un besoin annuel de 2000 à 3000 patients à dialyser. 

Voyez-vous le gap qui reste à combler ? » ». Dans ces circonstances, le Conseil partage les doutes de 

la partie requérante quant au caractère radical et durable du changement de circonstances invoqué par 

la partie défenderesse. Sans plus de précision, rien ne permet de considérer qu’un don de 14 

générateurs d’hémodialyse au Ministère de la Santé publique tchadien palliera les carences existant 

dans ce pays et rendra, par conséquent, accessible un traitement que la partie défenderesse considérait 

elle-même comme inaccessible. Il en est d’autant plus ainsi que cet article fait état de ce que ce don 

« […] permettra d’améliorer la prise en charge dans les structures sanitaires du pays », amélioration 

dont il ne saurait être déduit avec le minimum de certitude requis qu’elle garantira un accès au 

traitement nécessaire à la partie requérante sans lequel elle décèderait rapidement selon son médecin 

traitant (cf. certificat médical type du 26 juin 2019).  

 

Partant, le Conseil ne peut que constater que le fonctionnaire médecin est resté en défaut de « dissiper 

les doutes éventuels » quant à l’accessibilité du traitement découlant des éléments invoqués par la 

partie requérante ainsi que des documents sur lesquels il se fonde. Une telle motivation ne témoigne 

dès lors pas d’un examen rigoureux dans le chef de la partie défenderesse ni d’une prise en 

considération adéquate des circonstances propres au cas de la partie requérante.  

 

La partie défenderesse reste dès lors en défaut de démontrer dans le cas d’espèce que le traitement 

adéquat à l’état de santé de la partie requérante est accessible au pays d’origine, violant ainsi l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver les conclusions qui précèdent. 

 

Celle-ci affirme en effet s’être également fondée sur d’autres sources pour établir un réel changement 

dans la situation de prise en charge des soins médicaux au Tchad notamment grâce à l’intervention des 

autorités françaises et de nombreuses ONG. Sur ce point, outre le fait que ces informations ne 

concernent pas directement le traitement nécessaire à la partie requérante, le Conseil ne peut que 

constater que les motifs de l’avis médical ne sont nullement étayés en sorte qu’il est impossible d’en 

évaluer la pertinence. Quant aux motifs concernant les services de santé au Tchad, ils consistent en 

une description générale de la stratégie des autorités tchadiennes dans ce domaine sans apporter la 

moindre information pertinente quant à l’accessibilité du traitement de la partie requérante.  

 

En outre l’affirmation selon laquelle « Les articles critiqués par la requérante mettent, en outre, l’accent 

sur la coopération importante des autorités françaises au Tchad et sur l’intervention de nombreuses 

ONG » manque manifestement en fait.  

 

Quant à la prise en considération des arguments de la partie requérante produits à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, le Conseil renvoie à ce qui précède en ce qui concerne le caractère 

inadéquat de la motivation à ce sujet.  

 

En ce que la partie défenderesse réaffirme la gratuité de la dialyse au Tchad et reproche à la partie 

requérante de ne pas démontrer qu’elle ne pourrait en bénéficier gratuitement, le Conseil se réfère au 

contenu des sources sur lesquelles se fonde la partie défenderesse qui établissent à suffisance les 

couts liés au traitement de la partie requérante.  

 

Contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse dans sa note d’observations, la partie requérante 

ne se contente pas de prendre le contre-pied de la motivation du premier acte attaqué, mais met 
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explicitement en évidence les carences de cette motivation en se fondant sur les pièces versées au 

dossier administratif.  

 

S’agissant, enfin, de l’affirmation selon laquelle la partie requérante « […] ne démontre pas valablement 

que son fils ne pourrait plus, éventuellement par l’envoi d’aide financière, contribuer à sa prise en 

charge comme il l’avait fait lors de son arrivée en Belgique mais contente d’indiquer que son fils doit 

s’occuper de son épouse et de ses enfants en priorité et que la requérante est actuellement aidée par le 

CPAS », le Conseil ne peut que constater que ni le premier acte attaqué ni l’avis médical sur lequel il se 

fonde ne contiennent un tel raisonnement en sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie requérante 

de ne pas critiquer un motif ne se trouvant pas dans la décision querellée.  

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ainsi circonscrit est fondé et suffit à l’annulation du 

premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de la requête qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus.  

 

2.5. S’agissant du second acte attaqué le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif (par le 

Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette 

annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante est à nouveau pendante suite à son annulation par le présent arrêt.  

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne 

administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant 

en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle 

statue. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le second acte 

attaqué pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de prorogation d’une autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 

29 novembre 2019, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille vingt-deux par : 
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Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


